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DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que l'armée 
de l'air des Etats-Unis continue de violer l'espace aérien de l'Iraq. Voici 
le detail de ces violations t 
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Les 14 et 15 septembre 1991, les violations de l'espace aérien 
iraquien par l'armée de l'air des Etats-Unis ont consisté en 
26 sorties effectuées par 12 formations de deux avions chacune et 
deux avions isolés volant à des vitesses allant de 700 a 
800 kilomètres à l'heure et à des altitudes comprises entre 2 000 et 
10 000 mètres. 

Ces sorties, effectuées à des fins d'observation, étaient centrées 
sur les zones de Mossoul, Arbil, Dohuk, Amadiyah, Sinjar, Ta11 Afar 
et Zakho. 

A 11 h 35, une de nos stations d'observation a aperçu deux appareils 
F-16 volant à une altitude de 1 000 mètres au-dessus de l'aéroport 
de Firnas. Les appareils en question se sont ensuite dirigés vers 
l'aérodrome de Ta11 Afar et ont survolé la piste à une al':itude de 
200 mètres et à une vitesse de 800 kilomètres à l'heure. 

L'armée de l'air des Etats-Unis a continué de violer l'espace 
iraquien le 15 septembre 1991 à des fins d'observation, faisant au 
total 25 sorties, à savoir 7 sorties de deux avions chacune volant 
en formation et 11 sorties d'un avion isolé, à des vitesses allant 
de 650 à 800 kilomètres à l'heure et à des altitudes comprises entre 
3 500 et 5 500 mètres. 

Les appareils ennemis ont survolé Mossoul, Arbil, Dohuk, Amadiyah, 
Ta11 Afar, Rawanduz, Dukan et Zakho. 
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